
 

  
 

 

RELEVE DES COMPTEURS D’EAU 
 

***************** 

 

Le Président du Syndicat des Eaux informe les abonnés que les agents 

habituels VEOLIA et uniquement VEOLIA passeront relever les compteurs 

d’eau du 29 avril au 31 mai.  Nous vous remercions de bien vouloir faciliter 

l’accès aux compteurs. 
 

Pour les absents, un avis de passage sera déposé dans la boîte aux lettres. Il devra 

être rempli et retourné sous 15 jours. L’index du compteur peut également être 

transmis par mail, téléphone ou sur le site « eau-montcresson.fr ». 

 

Nous vous remercions pour votre collaboration. 

 


